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Texte de la question

M Georges Colombier appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur les personnes exercant l'activite de loueur de meubles non professionnel, et qui sont imposees au
titre d'un forfait dont le plafond est de 21 000 francs et dont la moitie est prise en compte dans le calcul de l'IRPP
Compte tenu du fait que la somme maximum en deca de laquelle il est possible de beneficier de ce type
d'imposition forfaitaire n'a pas augmente depuis de nombreuses annees, il lui demande s'il est possible de
revaloriser ce plafond.

Texte de la réponse

Reponse. - Les loueurs en meuble non professionnels dont les recettes annuelles n'excedent pas 21 000 francs
toutes taxes comprises sont dispenses de souscrire la declaration annuelle propre au regime du forfait et sont
imposes sur un benefice net egal a 50 p 100 des loyers percus. Ils beneficient egalement du regime de la
franchise en matiere de taxe sur la valeur ajoutee. La limite de 21 000 francs a ete calculee en fonction d'un taux
de taxe sur la valeur ajoutee de 7 p 100. Ce taux ayant ete ramene a 5,5 p 100 par la derniere loi de finances, le
plafond de recettes au-dela duquel la franchise n'est plus applicable se trouve porte a 26 000 francs a compter
du 1er janvier 1989. Correlativement, il a ete decide de relever au meme niveau la limite superieure d'application
du regime special d'imposition des loueurs en meuble non professionnels. Cette mesure qui devrait permettre de
stimuler l'offre de location en meuble dans les regions touristiques est de nature a repondre aux preoccupations
de l'honorable parlementaire.
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